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43 - CRÈCHE DES ARMÉES
CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA CONSTRUCTION ET 

LA LOCATION DE BERCEAUX

Dans le cadre du plan ministériel d’accompagnement des familles, le Ministère des Armées a décidé la
construction d’une crèche sur le site de la base navale de Cherbourg-en-Cotentin.
 
Cet équipement modulaire d’une capacité de quarante berceaux répondra aux normes environnementales
les plus exigeantes (HQE) et sera ouvert sur l’extérieur tout en bénéficiant des normes de sécurité du
ministère. La structure sera gérée par l’opérateur social du ministère, l’Institution de Gestion Sociale des
Armées  (IGESA)  et  une  quinzaine  d’emplois  seront  créés  pour  gérer  la  crèche.  Par  le  volume
supplémentaire de places d’accueil, cette crèche participera également à l’attractivité de la base lors des
mobilités du personnel militaire
 
Le Ministère des Armées a souhaité que ce projet ambitieux s’inscrive dans le cadre du plan « France
Relance » et s’intègre parfaitement dans le territoire. Par courrier en date du 11 février 2021, le Ministère
des Armées a contacté la ville pour l’informer de ce projet.
 
Au regard des liens historiques avec l’armée sur le territoire, ce projet a retenu toute l’attention de la
collectivité, d’autant que cette structure d’accueil complétera l’offre globale existante, notamment pour
l’accueil des enfants avec horaires atypiques. Cette structure permettra également de développer l’offre
d’accueil  de  jeunes  enfants  sur  le  secteur  centre  de  la  commune nouvelle,  en  adéquation  avec  les
conclusions de l’étude sur les besoins en matière de petite enfance, menée par le cabinet KPMG sur
l’année 2023. 
 
Au vu de l’intérêt pour la commune de voir une telle structure émerger sur le territoire de Cherbourg-en-
Cotentin, il est proposé de signer avec le Ministère des Armées et l’IGESA une convention de partenariat
portant  sur  le  financement  de  la  construction  de  l’équipement,  via  une  subvention  de  100  000  €
maximum dont seront déduits les coûts de raccordement de l’établissement aux réseaux pris en charge
par la commune, ainsi  que sur la possibilité pour la ville de réserver au sein de l’établissement des
armées quatre places destinées aux habitants de Cherbourg-en-Cotentin orientées vers celui-ci dans le
cadre de la commission d’attribution des places municipales. 

Le conseil municipal est invité à : 

• approuver les termes de la convention de partenariat liant la commune au Ministère des Armées
et  à  l’Institution  de  Gestion  Sociale  des  Armées  (IGESA)  relative  au  financement  et  au
fonctionnement de la crèche construite sur la base navale de Cherbourg-en-Cotentin ; 

• autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention ; 
• autoriser  le  versement  d’une subvention  unique d’investissement  de  100 000 €  maximum à

l’IGESA pour la construction de la crèche sur le territoire de la base navale de Cherbourg-en-
Cotentin ;

• autoriser la réservation de quatre places au sein de l’établissement des armées, moyennant une
subvention révisable annuellement de 8 350 € par place par période de douze mois. 



Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h10 Nombre de votants : 54
Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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